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DÉLIBÉRATION 2022 – 24 

 

 

SYNDICAT MIXTE OUVERT « NORD-PAS-DE-CALAIS NUMÉRIQUE » 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL  
 
Objet :  Prise en charge des Frais de Déplacement    

 
Le seize juin deux mille vingt-deux, le comité syndical du Syndicat mixte ouvert Nord – Pas-de-Calais 
Numérique s’est réuni à Lille, dans les locaux du Conseil régional des Hauts-de-France, sur convocation 
en date du dix juin deux mille vingt-deux, sous la présidence de Mme Bénédicte MESSEANNE-GROBELNY. 
 

Collectivité Membre Présents Absents Excusés Pouvoir à 

Conseil 
régional des 

Hauts de 
France 

Mme Valérie BIEGALSKI ☒ ☐ ☐   

Mme Emilie BOMMART ☐ ☐ ☒   

M. Christophe COULON ☐ ☐ ☒   

M. Arnaud DECAGNY ☐ ☐ ☒ Mme BIEGALSKI 

M. Luc FOUTRY ☐ ☐ ☒   

M. Alban HEUSELE ☐ ☐ ☒   

M. Yvan HUTCHINSON ☐ ☐ ☒ M. BARTHOLOMEUS 

M. Frédéric LETURQUE ☐ ☐ ☒ 
Mme MESSEANNE-
GROBELNY 

M. Jean-Michel MICHALAK ☐ ☐ ☒ Mme VANPEENE 

M. Benoît TIRMARCHE ☐ ☐ ☒   

Département 
du Nord 

M. Grégory BARTHOLOMEUS ☒ ☐ ☐   

M. Luc MONNET ☒ ☐ ☐   

Mme Marie-Hélène 
QUATREBOEUFS 

☐ ☐ ☒   

M. Nicolas SIEGLER ☐ ☐ ☒ M. MONNET 

Mme Anne VANPEENE ☒ ☐ ☐   

Département 
du Pas-de-

Calais 

M. Claude BACHELET ☒ ☐ ☐   

M. Jean-Claude DISSAUX ☐ ☐ ☒ Mme THIEBAUT 

Mme Bénédicte MESSEANNE-
GROBELNY 

☒ ☐ ☐   

Mme Véronique THIEBAUT ☒ ☐ ☐   

Mme Sophie WAROT-LEMAIRE ☐ ☐ ☒   

Collège ENT 
M. André FIGOUREUX ☐ ☐ ☒   

M. Jean-Louis DAUCHY ☐ ☐ ☒   

  7 0 15 6 

Le quorum étant atteint, le comité syndical peut valablement délibérer. 
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Le comité syndical,  

 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, 
 
Vu le décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 
occasionnés par les déplacements des personnels territoriaux, 
 
Vu le décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 
occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat, 
 

Vu le décret n°2019-139 du 26 Février 2019 modifiant le décret n°2006-781 du 03 Juillet 2006 fixant les 

conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des 
personnels civils de l’Etat, 
 
Vu l’arrêté du 26 février 2019 modifiant l’arrêté du 03 juillet 2006, fixant les taux des indemnités de 
mission prévues à l’article 3 et 10 du décret n°2006-781 du 03 Juillet 2006, 
 
Vu le Décret n° 2020-689 du 4 juin 2020 modifiant le décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les 
conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements des personnels 
des collectivités locales et établissements publics mentionnés à l'article 2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et abrogeant le 
décret n° 91-573 du 19 juin 1991, 
 
Vu l’Arrêté du 28 décembre 2020 fixant le montant maximum de l'indemnité forfaitaire prévue à l'article 
14 du décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 
occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités et établissements publics 
mentionnés à l'article 2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, 
 
Vu l’Arrêté du 26 février 2019 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission 
prévues à l'article 3 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de 
règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat, 
 
Vu l’Arrêté du 26 février 2019 pris en application de l'article 11-1 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 
fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 
temporaires des personnels civils de l’Etat, 
 
Vu l’Arrêté du 14 mars 2022 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités 
kilométriques prévues à l'article 10 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les 
modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels de 
l'Etat, 
 
 
Considérant qu’il a lieu de procéder à la révision des conditions de prise en charges des frais de 
déplacement des agents du Syndicat et donc ainsi de substituer la délibération 2019-16 prise le 26 juin 
2019 par le comité syndical, 
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Après avoir entendu le rapporteur, 
Sur proposition du Président, 
 

DECIDE 
 

Article 1 : D’approuver les modalités de la prise en charge par le Syndicat Mixte des frais de 
déplacement de ses agents comme suit :  
 
Le personnel du Syndicat mixte étant amené à effectuer des déplacements dans le cadre de ses 
missions, le Syndicat Mixte assurera la prise en charge des frais afférents à ces déplacements. 
 
Est considéré en mission, tout agent : 
 

• En déplacement hors de sa résidence administrative ou familiale et titulaire d’un ordre de 
mission ponctuel ou permanent de 12 mois maximum. 

• En stage ou en formation (formation tout au long de la carrière ou formation statutaire ou 
formation destinée à apporter une qualification professionnelle à un agent, organisée par ou à 
l’initiative du syndicat ou de tout autre organisme de formation    

 
Lorsqu'un agent est autorisé à utiliser son véhicule personnel pour les besoins du service, l'autorité 
territoriale s’assurera qu'il a personnellement souscrit une police d'assurance garantissant de façon 
illimitée sa responsabilité propre et celle de sa collectivité employeur au titre de tous les dommages 
éventuellement occasionnés lors de l’activité professionnelle. La police d'assurance doit, en outre, 
comprendre l'assurance contentieuse 
 
A ce titre, il peut prétendre aux indemnités de mission suivantes : 
 
- Indemnité de repas d’un montant de 17,50 € par repas si l’agent se trouve en mission pendant la 

totalité de la période comprise entre 11 heures et 14 heures pour le repas du midi ou entre 18 
heures et 21 heures pour le repas du soir (pas de revalorisation) ; 

- Indemnité forfaitaire de 70 € pour les frais d’hébergement en province et de 110 € à Paris et Intra-
muros et 90 € pour les villes à la population égale ou supérieure à 200 000 habitants et communes 
de la Métropole du Grand Paris (voir la liste des communes au 01/03/2019 selon le décret 2015-
1212 du 30/09/2015, en annexe de cette délibération) 

 
Attention, Le taux d’hébergement est fixé dans tous les cas à 120 € pour les agents reconnus en qualité 
de travailleurs handicapés et en situation de mobilité réduite, 
 
- Indemnité kilométrique en cas d’utilisation du véhicule personnel, sur une distance calculée à partir 

de la résidence administrative. 
 
Au 1er janvier 2022, l’arrêté ministériel du 14 mars 2022 modifie l’arrêté du 3 juillet 2006 et fixe les taux 
d’indemnités kilométriques comme suit :  
 

Catégorie (Puissance 
Fiscale du véhicule) 

Jusqu’à 2000 km De 2 0001 à 10 000 
km 

Après 10 000 km 

Véhicule de 5CV et 
moins 

0.32 € 0.40 € 0.23 € 

Véhicule de 6 et 7 CV 0.41 € 0.51 € 0.30 € 

Véhicule de 8 CV 0.45 € 0.55 € 0.32 € 

 
Motocyclette de cylindrée supérieure à 125 cm3 : 0,15 €  
Vélomoteur et autres véhicules à moteur : 0,12 €  
 
Pour les vélomoteurs et les autres véhicules à moteur, le montant mensuel des indemnités kilométriques 
ne peut être inférieur à une somme forfaitaire de 10 €. 
 
Seront également remboursés les frais liés au stationnement et aux péages d’autoroutes. 
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Article 2 : Le président et le directeur seront chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de 
la présente décision. 
 

Adopté par : 

 

- Voix pour : 13  
- Voix contre : 0  
- Abstentions : 0  
- Suffrages exprimés : 13  

Pour extrait conforme : 
 

Le Président du Syndicat mixte, 
 
 

#signature# 
 
 

M. Christophe COULON 
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